
 

RÉUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

(Article L.2122-12 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

Commune 
Mairie 
1, place de l’Eglise 
74350 CUVAT 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL SE RÉUNIRA 
À LA SALLE POLYVALENTE 

 
LE LUNDI 07 OCTOBRE 2024 

A 20 HEURES 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
Désignation du Secrétaire de séance 
 
Adoption du procès-verbal de la réunion du 09 septembre 2024 
 
Délibérations : 
* n° 2024/10/01 : Voirie – Echange de terrains avec Monsieur Jean-Christophe 

ARMATAFFET dans le cadre d’une régularisation foncière en bordure de la Voie 
Communale n° 3 dite « Route de Gorgy » 

* n° 2024/10/02 : Voirie – Dénomination des voies publiques et ouvertes à la circulation 
publique en vertu de l’article 169 de la Loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la 
différenciation, la décentralisation et portant diverses mesures de simplification de l’action 
publique locale 

* n° 2024/10/03 : Domaine/Patrimoine – Approbation de la convention à passer avec la 
Société SPBR1 pour l’installation d’une Infrastructure de Recharge pour Véhicules 
Electriques et hybrides rechargeables (IRVE) 

* n° 2024/10/04 : Ressources Humaines – Indemnités pour le gardiennage de l’église 
communale au titre de l’année 2024 

 
Commissions Communales 
 
Informations diverses 
 
Questions diverses. 
 
 
 
 
 

Affichage : 30/09/2024 


